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ARRETE n° 4967 VP du 27 mai 2020 portant dérogation, 
 pour l'année 2020 et en raison des conséquences économiques
 du virus covid-19, à l'arrêté n° 2202 MFR/CD du 7 avril 1998 modifié
 fixant le calendrier des émissions des rôles collectifs
 d'impôts directs et assimilés.
NOR : DIP2052223AM-1

(JOPF du 29 mai 2020, n° 43 NC, p. 7089)

Le vice-président, ministre de l'économie et des finances, en charge des grands travaux et de l'économie bleue,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l'arrêté n° 652 PR du 23 mai 2018 relatif aux attributions du vice-président du gouvernement de la Polynésie française, ministre de l'économie et des finances, en charge des grands travaux et de l'économie bleue ;
Vu l'arrêté n° 1498 CM du 27 mai 2010 modifié relatif au service dénommé “direction des impôts et des contributions publiques” ;
Vu l’arrêté n° 674 VP du 16 janvier 2020 portant délégation de signature à M. Laurent Matijascic, directeur des impôts et des contributions publiques par intérim ;
Vu l’arrêté n° 2202 MFR/CD du 7 avril 1998 modifié fixant le calendrier des émissions des rôles collectifs d’impôts directs et assimiles ;
Vu l’arrêté n° 293 CM du 20 mars 2020 constatant l’état de calamité naturelle des sinistres et de crise sanitaire occasionné par l’épidémie liée au covid-19 en Polynésie française ;
Vu le code des impôts, notamment son article 712-2 ;
Apres avis du payeur de la Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— En raison de la crise sanitaire déclarée par arrêté n° 293 CM du 20 mars 2020 constatant l’état de calamité naturelle des sinistres et de crise sanitaire occasionné par l’épidémie liée au covid-19 en Polynésie française, et par dérogation au calendrier des émissions de rôles annexé à l’arrêté n° 2202 MFR/CD du 7 avril 1998 modifié par l’arrêté n° 7041 VP du 14 aout 2015, le calendrier des émissions des rôles principaux des impôts listes ci-après est, pour l’année 2020, fixé comme suit :
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Art. 2.— Le vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands travaux et de l’économie bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 27 mai 2020.


Teva ROHFRITSCH.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

